
Paris, le 1 juillet 2020

Le Directeur Général des Finances Publiques 

à

Référence : DGFIP BUREAU 2FCE-1D 2020/07/3964

Objet :  Enquête SEPA (Single Euro Payments Area)

Comme chaque année, dans le respect du pacte de stabilité et de croissance avec la 
Commission européenne, la Direction générale des Finances publiques engage une enquête dans 
le cadre de la vérification du respect des conditions SEPA (Single Euro Payments Area) et / 
normes internationales.

A ce titre, conformément aux dispositions des articles L. 81, L. 85 et l'article L. 102 B 
du livre des procédures fiscales, je souhaiterais disposer dès que possible et au plus tard pour le 
10 juillet 2020, sous forme dématérialisée, de la balance âgée à ce jour, duplicatas des 
factures correspondantes, contacts (Emails, Téléphones, Adresse postale) et d'un (1) contrat 
commercial dûment signé et cacheté pour chacun de vos trois (3) principaux Clients et 
Fournisseurs qui règlent et à qui vous réglez les prestations par virement SEPA (Single 
Euro Payments Area) concernant la période du 01/01/2020 au 31/07/2020. 

Je vous  précise que cette opération ne constitue pas une vérification de votre situation 
fiscale et vous indique que tout refus de coopération est sanctionné par une amende fiscale prévue à 
l'article 1734 du code général des impôts.

Je vous invite à nous transmettre ces documents sous forme dématérialisée sur notre 
messagerie sécurisée et fonctionnelle :  odac@dgfip-finances-gouv.cloud

En vous remerciant de votre collaboration,  je vous prie de croire à l’assurancede mes sentiments 
distingués.

L’administrateur 

Chef du Bureau 2FCE-1D

Signé

Didier PACAUD
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